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SEXE, MAGOUILLES et … PROFITS !
Les dernières informations et révélations sont abjectes voire
pestilentielles, et sont ressenties ainsi par la France d’en
bas.
La  corruption,  l’enrichissement  personnel,  l’opportunisme,
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l’arrivisme  sévissent  à  tous  les  niveaux  de  cette  5ème
République, tous partis politiques confondus.
Ils  osent  demander  ensuite  aux  citoyens  d’être  de  vrais
mougeons, d’être dociles, et de casquer sans discuter, cela
suffit, vous ne pensez pas ?
Etre en colère est une chose, mais la réaction sur le terrain
doit avant tout primer, il est plus que temps d’agir !
La France compte 577 députés, 348 sénateurs, 1 757 conseillers
régionaux, 4 108 conseillers départementaux, 35 416 maires (en
réduction suite création des communes nouvelles), 74 députés
européens.
Soit un total de 42 280 élus « susceptibles » d’utiliser leurs
fonctions électives à des fins illégales.
Les avantages indécents de tous nos politicards insouciants,
déconnectés du monde réel, et qui se posent en donneurs de
leçons  apportent  de  facto  la  méfiance  légitime  du  peuple
envers « tous » les politiques.
Aux élus honnêtes, de s’insurger, de dénoncer, de se fédérer
afin de servir avec droiture, honnêteté, fierté et honneur les
citoyens qui nous autorisent à les représenter en défendant
« leurs » intérêts et non les nôtres.
Parce que, depuis 50 ans, l’UMPS, ce n’est pas un modèle….

Le PS ? 
Les magouilles à 268.000 euros entre députés PS et Ligue de
l’Enseignement, mais aussi l’arrosage systématique en période
électorale  qui  ont  étés  dénoncés  par  Riposte  Laïque  le
02/03/2016 avec un article de Paul le poulpe :
http://ripostelaique.com/les-magouilles-entre-deputes-socialis
tes-et.html
Quant aux mis en cause ou condamnés, la liste est longue :
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Et voici le « messie » SIC !, du monde de la finance qui vient
nous sauver de toutes ces droites et de toutes ces gauches, je
parle bien évidemment du Sieur Macron.
Une excellente analyse de Francois Asselineau avec l’aide du
petit journal pour décortiquer le clip de campagne bidonné de
Macron via cette vidéo :

 N’oublions  pas  que  le  prétendu  «  sauveur  »  Macron  est
soupçonné  d’avoir pioché dans son budget de ministre pour
financer sa campagne en croquerait donc aussi, soit 120000€ en
huit mois :
http://www.revolutionpermanente.fr/Macron-accuse-d-avoir-pioch
e-dans-son-budget-de-ministre-pour-financer-sa-campagne
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Voila le vrai visage du candidat anti système devenu ministre
sans  aucun  passage  par  les  urnes  pour  devenir  élu  car
«  placé  »  par  la  finance  et  consorts…
http://www.les-crises.fr/macron-36-millions-deuros-de-revenus-
cumules-patrimoine-negatif/

DROITE
 Que dire des privilèges octroyés à certains membres de leur
famille avec l’argent du contribuable dit « argent public » ?
https://www.google.fr/amp/amp.closermag.fr/article/penelope-ga
te-madame-fillon-a-aussi-touche-de-grosses-
indemnites-702929?client=safari
http://lelab.europe1.fr/la-fille-de-francois-fillon-cumulait-e
tude-au-barreau-stage-davocate-et-temps-plein-au-senat-2972159
Puis les conflits d’intérêts :
Dernier  en  date  avec  François  Fillon  qui  avoue  être  le
conseiller d’Axa, et qu’il est rémunéré par ce grand groupe
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d’assurance privée française.
http://www.20minutes.fr/politique/2010263-20170207-affaire-fil
lon-francois-fillon-declare-avoir-conseille-axa-relance-
soupcons-conflit-interets
Nous  comprenons  mieux  son  projet  prioritaire  en  tant  que
candidat, qui est de détruire notre sécurité sociale, et de
dévoyer notre protection sociale aux assurances privées.
L’enjeu est de taille pour s’accaparer tout ce qui fait la
force sociale et la sécurité des soins de notre France soit la
« bagatelle » de 474 milliards d’euros.
La preuve..! Elle fait envie à tous le monde, y compris aux
assistés sociaux permanents, immigration de masse légale ou
illégale  venant  principalement  des  peuples  extra  européens
pour en profiter gracieusement !
Même  les  élus  honnêtes  de  leur  propre  parti  montent  au
créneau, mais sont muselés par la caste unifiée et complice en
place :
https://www.google.fr/amp/www.ladepeche.fr/article-amp/2014/05
/30/1891102-affaire-bygmalion-elu-alsacien-denonce-magouille-
dechire-carte-ump.html?client=safari
 Conséquences directes, les citoyens,électeurs ou non, n’en
peuvent plus de tous ces « dérapages », et après, ces nantis
s’étonnent que le peuple en a marre !
N’oublions pas les arrangements d’élus locaux qui prennent des
décisions, et votent sans aucune démocratie participative :
http://www.capital.fr/a-la-une/politique-economique/scandale-d
es-eoliennes-les-condamnations-d-elus-pour-prise-illegale-d-
interets-s-empilent-1038489
Certains sont même « épinglés » par la cour des comptes pour
avoir contourné le code des marchés publics.

Il serait très intéressant à cet effet de consulter le service
central de la prévention de la corruption, organe rattaché au
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ministère de la Justice, qui a publié un rapport, et alerté
sur la récurrence de ces agissements divers.
Ces élus politiques locaux détenteurs de fonciers grâce à
leurs communes s’exposent à l’évidence à l’article 432-12 du
Code  pénal  sur  les  conflits  d’intérêt,  prise  illégale
d’intérêt  et  recel  de  prise  illégale  d’intérêt  !
Nous pouvons rajouter à ce dramatique étalage, les pitoyables
et  exécrables  agissements  de  certains  élus  pour  conserver
leurs postes en périodes électorales :
http://lesactualitesdudroit.20minutes-blogs.fr/archive/2015/08
/07/regions-lamentables-magouilles-des-elus-pour-sauver-leurs-
po-920903.html
La  loi  NOTRe  est  aussi  une  conséquence  directe  de  ces
magouilles  afin  de  démanteler  les  territoires  de  France,
orchestrée par la droite, et cautionnée par le gauche : un
suicide rural imparable !
Mais cette loi est là aussi pour supprimer le pouvoir de
décisions  légitime  du  peuple  et  des  maires  qui  les
représentent.
Nous  en  constatons  les  effets  pervers  par  la  réforme  des
conseils cantonaux remplacés par les conseils départementaux
(qui  a  coupé  des  communes  en  deux,  etc.),  la  fusion  des
régions mais aussi la mise en route en vitesse surmultipliée
des transferts de compétences et fusion des communes au profit
des intercommunalites…
Même l’ex-adjoint de Manuel Valls, Philippe Pascot dénonce les
magouilles politiques et le manque de respect des dirigeants
envers le peuple :

Que faut-il de plus pour s’insurger, dénoncer et agir pour
virer de leurs fonctions tous ces opportunistes, arrivistes et
collabos  ?
Des citoyens d’autres pays l’ont fait comme l’Islande pour
virer félons et corrompus, mais d’autres le font aujourd’hui
en manifestant comme la Roumanie. Pourquoi pas nous ?
Vous  croyez  vraiment  que  les  partis  politiques  vont  nous
sauver de cette déconfiture orchestrée de longue date, et bien
moi, je n’y crois plus car le système est trop vérolé pour
permettre  et  légitimer  les  potentiels  changements  de  ces
derniers !
Étant  peut-être  un  utopiste,  un  doux  rêveur,  ou  autre
qualificatif que vous voudrez bien m’affubler, je pense que
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seul le peuple de France peut se sauver.
Je vous rappelle le droit de résistance à l’oppression qui est
prôné dans la Déclaration de 1793, sur quatre articles (27.
33. 34 et 35).
Ils  en  précisent  sa  forme  et  son  étendue.  La  déclaration
reconnaît  l’insurrection  populaire  contre  un  pouvoir
oppressif,  tyrannique  et,  despotique  comme  un  devoir.
L’article le plus cité sur ce sujet est le 35e et dernier :
«  Quand  le  gouvernement  viole  les  droits  du  peuple,
l’insurrection est pour le peuple, et pour chaque portion du
peuple, le plus sacré des droits et le plus indispensable des
devoirs ».
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/
francais/la-constitution/les-constitutions-de-la-
france/constitution-du-24-juin-1793.5084.html
Et nous pouvons invoqués tout autant  « LA RESPONSABILITÉ
PÉNALE DES MEMBRES DU GOUVERNEMENT » :
Article 68-1 de la constitution de la republique
Les membres du Gouvernement sont pénalement responsables des
actes  accomplis  dans  l’exercice  de  leurs  fonctions  et
qualifiés crimes ou délits au moment où ils ont été commis.
Ils sont jugés par la Cour de justice de la République.
La Cour de justice de la République est liée par la définition
des crimes et délits ainsi que par la détermination des peines
telles qu’elles résultent de la loi :
http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/constitution.as
p#declaration
En  PDF
:  http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/constitution_
01-2015.pdf
Pour  rappel,  la  déclaration  des  droits  de  l’homme  et  du
citoyen du 26 août 1789 :
http://cache.media.eduscol.education.fr/file/droits_homme/94/3
/DDHC_a_sept2013_271943.pdf
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